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Communiqué du 04 février 2004
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Auxtermesde l'avisjuridiquedu MMPAR rendu lorsde la séance de la Commissiondes
Produits Antiparasitaires du 12/12/2003 les GAAentrent dans le champ d'application de la
loi n° 92-533 du 17/06/1992 tenant à l'obligation d'agrément des distributeurs de produITs
phytopharmaceutiques ( PPP ) dès lors qu'ils facturent ces produits à leurs adhérents.

Ainsi le GAA qui est amené à être propriétaire des PPP et à les redistribuer aux
utilisateurs finaux - à titre onéreux ou gratuit - doit solliciter un agrément.
Ce transfert de propriété, même provisoire, sera notamment attesté par la facturation des
PPP aux groupements.

S'agissant de la certificationdes membres des GAAla proposition d'AUDACEtenant en la
seule titularisation du responsable, indépendamment du nombre d'agriculteurs composant
le groupement, a été retenu p~r le Ministère.

Les GM et leurs dirigeants disposent d'un délai jusqu'au 31/07/2004 pour adapter leur
situation à ces dispositions.

Le Président d'AUDACE


